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Membres en exercice : 4

Présents :4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

7 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 066

Avancement du Capitaine Pascal PERRIN au grade de Commandant

L'an deux mille vingt-deux, le 15 novembre, à12 h 30, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'adminj^tion.

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-Colonel Patrice AChlARD, chef d'État-major
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Était excusé
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Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-066 : Avancement du Capitaine Pascal PERRIN au grade de Commandant

Le capitaine Pascal PERRIN est actuellement chef du groupement ressources techniques depuis le 5
mai 2021. Il est titulaire de son grade actuel depuis le 1er mai 2005 et de l'examen de commandant
depuis le 27 mai 2009.

L'emploi actuellement tenu est donc en adéquation avec le grade de commandant.
La manière de servir du capitaine Pascal PERRIN est par ailleurs pleinement compatible avec un accès
au grade supérieur.

De l'application des lignes directrices de gestion pour 2022 résulte un tableau d'avancement au grade
de commandant sur lequel le capitaine Pascal PERRIN est classé en 1ére position.

Cet avancement de grade, proposé pour le 1er décembre 2022, ne provoque pas de changement de
cadre d'emploi. Il ne provoque pas non plus d'évolution du tableau des effectifs tel qu'il a été voté pour
2022. Le Bureau est donc simplement informé de cette possibilité d'avancement.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
relative à l'avancement du Capitaine Pascal PERRIN au grade de Commandant.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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